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ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS  
_________________________________________________________________________________ 
 
Avis est donné que le conseil d’agglomération, à so n assemblée du 26 avril 2018, a 
adopté les règlements suivants : 
 
RCG 18-011 Règlement autorisant la démolition, la c onstruction et l'occupation 

d'un bâtiment à des fins d'hébergement pour personn es ayant besoin 
d'aide et d'assistance situé sur le lot 5 798 658 

  
RCG 18-012 Règlement autorisant la démolition, la c onstruction et l'occupation 

d'un bâtiment à des fins d'hébergement pour personn es ayant besoin 
d'aide et d'assistance situé sur les lots 1 713 026  et 1 713 027 

  
RCG 18-014 Règlement fixant le taux au mètre cube d e l'eau en fonction des coûts 

réels relatifs à l'alimentation en eau potable aux fins de la quote-part 
tarifaire pour l'alimentation en eau potable (exerc ice financier 2017) 

 
RCG 17-033-1 Règlement modifiant le Règlement autor isant la démolition de deux 

bâtiments ainsi que la construction et l'occupation , à des fins 
résidentielles, pour des personnes ayant besoin d'a ide et 
d'hébergement, d'un bâtiment sur le lot 2 317 486 e t une partie du lot 
adjacent 1 885 486 du cadastre du Québec (RCG 17-03 3) 

 L’objet consiste à corriger le numéro de l’un des lots visés, lequel devait se 
lire « 2 317 252 » au lieu de « 2 317 486 ». 

 
Ces règlements entrent en vigueur en date de ce jour. Ils sont disponibles pour consultation, 
durant les heures normales de bureau au Service du greffe, 275, rue Notre-Dame Est et 
peuvent également être consultés en tout temps, sur le site internet de la Ville : 
www.ville.montreal.qc.ca/reglements 
 
Fait à Montréal, le 2 mai 2018 
 
Le greffier de la Ville,  
Yves Saindon, avocat 
 


